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(concernant le rôle d’évaluation foncière – 2e exercice financier) 

 
 

 
Avis est par les présentes donné par le soussigné, en conformité avec l’article 74.1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), que le rôle d’évaluation 
triennal du territoire non organisé Lac-au-Brochet sera, en 2023, en vigueur pour 
le deuxième exercice financier de son application. 
 
Toute demande de révision prévue dans la section I du chapitre X, concernant le 
rôle, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y 
apporter en vertu de l’article 174, doit être déposée au cours de l’exercice 
pendant lequel survient l’événement justifiant la modification ou du suivant. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit être déposée au moyen 
du formulaire prescrit à cet effet, sous peine de rejet, au bureau de la MRC de 
La Haute-Côte-Nord, et être accompagnée de la somme d’argent déterminée par 
le règlement, le cas échéant. 
  
Donné aux Escoumins, le 3e jour d'octobre 2022. 
 
 
 
  
 

(Signé) 
 Kevin Bédard, 
 greffier-trésorier et directeur général  
 par intérim 


